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Règlement concernant les absences justifiées et les devoirs de substitu-
tion pour les formations et les enseignements relevant de l’ECI (Evalua-

tion continue intégrale) 

 

Pour les enseignements dont les modalités de contrôle des connaissances (MCC) précisent qu’ils relèvent de 
l’ECI (évaluation continue intégrale), l’organisation d’épreuves de substitution est prévue pour les étudiants 
qui peuvent justifier leurs absences lors de devoirs d’ECI (et uniquement pour eux). L’organisation de ces 
épreuves de substitution n’est pas systématique, mais obéit à la logique décrite ci-dessous. Attention, il ne 
peut pas y avoir d’épreuve de substitution dans les EC qui se valident par des notes de pratique (voir 
tableaux officiels de MCC). 

Si un étudiant est absent à un devoir d’ECI, il doit prendre l’initiative de transmettre lui-même, par mail, un 
justificatif de son absence à la référente de scolarité de sa licence ainsi qu’à l’enseignant concerné, et 
ceci au plus tard dans les 3 jours ouvrés qui suivent le devoir. L’étudiant devra indiquer dans ce mail ses 
nom et prénom, l’année de licence, l’intitulé de l’épreuve et le nom de l’enseignant concerné. 

Si l’étudiant ne fait pas cette démarche ou oublie certaines de ces informations, sa demande ne pourra 
être traitée : dans ce cas, son absence sera automatiquement considérée comme injustifiée (ABI) et lui 
vaudra la note de 0/20. Les étudiants ne sont pas censés ignorer les dates des devoirs. 

Une fois que l’étudiant a transmis son justificatif d’absence, celui-ci est examiné afin de déterminer s’il est bien 
valide. En dernière instance, c’est l’enseignant concerné qui décide si le délai de transmission et le justificatif 
sont valides ou non, en accord avec le responsable pédagogique du diplôme ou de l’année. Sont acceptés 
comme justificatifs : certificats médicaux, certificats de décès d’un membre de la famille, convocations 
officielles (à un examen ou un concours), datés du jour du devoir. 

Il n’y a pas de rattrapage des épreuves de substitution. 

En ce qui concerne les étudiants qui bénéficient d’une dispense d’assiduité pour une UE ou un EC, il est rappelé 
que « dispense d’assiduité » ne signifie pas « dispense d’évaluation ». En particulier, si un étudiant est 
salarié, son employeur est censé le libérer pour tous les devoirs d’ECI en classe, à quelque moment qu’ils 
aient lieu. La scolarité de l’UFR peut délivrer une convocation aux étudiants concernés, afin de prouver à leurs 
employeurs qu’un devoir est bien programmé. 

 

Dispositions spécifiques à la Licence Arts du Spectacle 

 

Une absence avec un justificatif valide entraîne automatiquement une neutralisation temporaire de la note du 
devoir concerné, qui, dans le carnet de note de l’EC ou de l’UE, se manifeste par la mention ABJ (absence justi-
fiée). À l’issue de toutes les évaluations du semestre et de la neutralisation temporaire de toutes les notes pour 
lesquelles l’étudiant a une absence justifiée, plusieurs cas de figure peuvent se présenter : 
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‐ L’étudiant n’a aucune note dans l’EC ou l’UE concernée, car il a une absence avec un justificatif valide 
pour tous les devoirs du semestre : dans ce cas, il a droit à 2 épreuves de substitution pour cet EC ou 
cette UE ; 

‐ L’étudiant n’a qu’1 seule note dans l’EC ou l’UE concernée : dans ce cas, il a droit à 1 épreuve de substi-
tution pour cet EC ou cette UE ; 

‐ L’étudiant a au moins 2 notes dans l’EC ou l’UE concernée : dans ce cas, il n’a pas droit à une épreuve 
de substitution, sauf s’il a une absence justifiée à un devoir dont la note est obligatoirement retenue 
dans le calcul de la moyenne (c’est-à-dire dans une UE dont le mode de calcul de la moyenne indiqué 
dans le tableau des MCC est le mode de calcul n°5) ou dont le note est considérée comme la note « ré-
férence » (c’est-à-dire dans une UE dont le mode de calcul de la moyenne indiqué dans le tableau des 
MCC est le mode de calcul n°2). Dans ces deux derniers cas, il a droit à 1 épreuve de substitution. 

 

Si, à l’issue des épreuves de substitution, l’étudiant n’a que 2 notes (y compris celle(s) de l’épreuve ou des 
épreuves de substitution) dans un EC ou une UE, sa moyenne pour cet EC ou cette UE est calculée de la manière 
suivante : 

‐ dans les EC ou les UE dont le mode de calcul de la moyenne indiqué dans les tableaux de MCC est le 
mode de calcul n°4 ou n°5, la moyenne est calculée classiquement, c’est-à-dire qu’elle correspond à la 
moyenne des 2 notes que l’étudiant a obtenues ; 

‐ dans les EC ou les UE dont le mode de calcul de la moyenne indiqué dans les tableaux de MCC est le 
mode de calcul n°2, la moyenne est déterminée en comparant la moyenne des deux notes de l’étudiant 
et la note qu’il a obtenue au devoir considéré comme celui de fin de semestre (que ce dernier ait été 
réalisé au même moment que tous les autres étudiants ou au moment des épreuves de substitution). 
La meilleure des deux est retenue et constitue la moyenne qui figure sur son bulletin de notes. 


